
Extrait du Règlement de sécurité contre l'incendie relatif aux ERP  
 
CO 34 Terminologie  
§ 1. Pour l'application du présent règlement on appelle dégagement toute partie de la 
construction permettant le cheminement d'évacuation des occupants : porte, sortie, issue, circulation horizontale, zone de circulation, escalier, couloir, rampe... § 2. On appelle : Dégagement normal : Dégagement comptant dans le nombre minimal de dégagements 
imposés en application des dispositions de l'article CO 38. Dégagement accessoire : Dégagement répondant aux dispositions de l'article CO 41, imposé 
lorsqu’exceptionnellement les dégagements normaux ne sont pas judicieusement répartis dans 
le local, l'étage, le secteur, le compartiment ou l'établissement recevant du public. Dégagement de secours : Dégagement qui, pour des raisons d'exploitation, n'est pas utilisé 
en permanence par le public. Dégagement supplémentaire : Dégagement en surnombre des dégagements définis ci-
dessus. 
§ 3. Circulation principale : circulation horizontale assurant un cheminement direct vers les 
escaliers, sorties ou issues. Circulation secondaire : circulation horizontale assurant un cheminement des personnes vers 
les circulations principales. 
§ 4. Dégagement protégé : dégagement dans lequel le public est à l'abri des flammes et de la 
fumée, soit : Dégagement encloisonné : dégagement protégé dont toutes les parois ont un degré 
minimum de résistance au feu imposé. Dégagement ou rampe à l'air libre : dégagement protégé dont la paroi donnant sur le vide 
de la façade comporte en permanence, sur toute sa longueur, des vides au moins égaux à la moitié de la surface totale de cette paroi. 
§ 5. Porte à ferme-porte : porte équipée d'un dispositif destiné à la ramener automatiquement 
à sa position de fermeture dès qu'elle en a été éloignée pour le passage des personnes ou pour 
le service. Porte à fermeture automatique : porte équipée d'un ferme-porte et d'un dispositif qui peut la 
maintenir en position d'ouverture et la libère au moment du sinistre, dans les conditions prévues 
à l'article CO 47.  
CO 36 : Unité de passage, largeur de passage  
§ 1. Chaque dégagement doit avoir une largeur minimale de passage proportionnelle au nombre 
total de personnes appelées à l'emprunter. § 2. Cette largeur doit être calculée en fonction d'une largeur type appelée « unité de passage » 
de 0,60 mètre. Toutefois, quand un dégagement ne comporte qu'une ou deux unités de passage, la largeur est 
respectivement portée de 0,60 mètre à 0,90 mètre et de 1,20 mètre à 1,40 mètre. 

 



CO 38 : Calcul des dégagements  
§ 1. Les niveaux, locaux, secteurs ou compartiments doivent être desservis dans les conditions 
suivantes, en fonction de l'effectif des personnes qui peuvent y être admises : a) De 1 à 19 personnes : 

- Par un dégagement ayant une largeur d'une unité de passage. 
 b) De 20 à 50 personnes : 

- Soit par deux dégagements donnant sur l'extérieur ou sur des locaux différents 
non en cul-de-sac. L'un de ces dégagements doit avoir une largeur d'une unité de passage, l'autre pouvant être un dégagement accessoire ; 

- (Arrêté du 22 décembre 1981) « soit, pour les locaux situés en étage par un escalier ayant une largeur d'une unité de passage complété par un dégagement accessoire si le plancher bas du niveau accessible au public est situé à plus de huit 
mètres au-dessus du sol, ou s'il est fait application de l'article CO 25 relatif aux compartiments, soit pour les locaux situés en sous-sol, par un escalier ayant une 
largeur d'une unité de passage complété par un dégagement accessoire. »  c) De 51 à 100 personnes : 

- Par deux dégagements d'une unité de passage ou par un de deux unités. Dans ce dernier cas, ce dégagement doit être complété par un dégagement accessoire. 
 d) Plus de 100 personnes : 
- Par deux dégagements jusqu'à 500 personnes, augmentés d'un dégagement par 

500 personnes ou fraction de 500 personnes au-dessus des 500 premières. (Arrêté 
du 22 décembre 1981) « La largeur des dégagements doit être calculée à raison 
d'une unité de passage pour 100 personnes ou fraction de 100 personnes ; au-dessous de 501 personnes, le nombre d'unités de passage est majoré d'une unité. 
»  

CO 41Dégagements accessoires et supplémentaires  
 § 1. Des dégagements accessoires peuvent être imposés après avis de la commission de 
sécurité si, exceptionnellement, les sorties et escaliers normaux ne peuvent être judicieusement 
répartis. § 2. Les dégagements accessoires peuvent être constitués par des sorties, des escaliers, des 
coursives, des passerelles, des passages en souterrain, ou par des chemins de circulation faciles et sûrs d'une largeur minimale de 0,60 mètre ou encore par des balcons filants, terrasses, échelles, manches d'évacuation, etc. 
Lorsqu'un dégagement accessoire emprunte une propriété appartenant à un tiers, l'exploitant doit justifier d'accords contractuels sous forme d'acte authentique. Si le dégagement traverse 
une paroi d'isolement avec un bâtiment ou un local occupé par un tiers, le bloc-porte de franchissement doit être CF de degré une demi-heure et muni d'un ferme-porte. 
Les escaliers accessoires ne sont pas soumis aux dispositions des articles CO 36, 38, 50 (§ 3, 1er alinéa), 55 et 56. § 3. Les dégagements supplémentaires sont soumis aux dispositions générales relatives aux 
dégagements, sauf celles des articles CO36 et 38.   


